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LeDMPtoujoursenquestions !

Instituépar la loin?2004-810du13août2004
,

le projetdedossiermédical
personnel (

DMP
)

a
connudéjàbiendespéripétiesdepuissonorigine et

continue à
nepasfaire l

' unanimité !

LeprojetinitialdeDMP a donnélieu à
denombreuxrapportssur la

conduite
duprojetquiontguidélesorientations d

' unprogrammederelanceduprojet
début2009 . L

'

idéemaîtressedeceprogrammeest d

' inscrire le projetDMP
dansunestratégiededéveloppementdessystèmes d

' informationdesanté.

UnenouvelleAgencedessystèmes d

' informationdesantépartagés (

ASIP
)

regroupant le GIP-DMP
,

le GIP-CPS
(

cartedeprofessionneldesanté
)

et
le

département
"

interopérabilité
" duGMSIH

( Groupementpour la
modemistiondu

système d

' informationhospitalier)

a
étémiseenplace et estchargéede

relancer le projetDMP et d

' élaborerdesnormes d

'

interopérabilité et desécurité
dessystèmes d

' informationdesantéengénéral . Leprojet,

orientésur la

notiondeservicesrendusauxusagersdusystèmedesanté et aux
professionnelsdesanté

,

devraitêtredéveloppéendeuxétapes :

Lapremièreétapede2009 à 2012estunephase d

'

expérimentationaucours
delaquelleundossierpatient

" socle " seradéployéauniveaunational et

alimenténotammentparlescomptesrendusdeconsultation et d

'

hospitalisation.
Parallèlement

,

lesconditionsdudéveloppementdessystèmes d

' informations

partagéesserontprécisées (

concertationaveclesacteursconcernés
,

développementde l

'

usagede la cartedeprofessionneldesanté
(

CPS
)

dansles
établissements

,

miseenconvergencedesprojetsterritoriaux
, productionde

référentiels d

'

interopérabllité et desécurité
)

. A partirde2012
,

unportailunique
seramisenplacepermettant le déploiementcompletduDMP . Laloin?2009-
879du21juillet2009portantréformede l

'

hôpital,

relativeauxpatien ts

,

à la

santé et auxteritoires
(

diteHPST
)

a
consacré le

caractèrefacultatifduDMP
et supprimé la

sanctiondemoindreremboursementencasderefus d

' accès
dupatient.

Resteque le DMPnouvellemanièrecontinue à être l

'

objetdecritiques ,

comme l

' ontmontrélescontroversesquionteulieu à l

' occasionde l

' atelier
consacréauDMPlorsdesRencontresde la

Modernisationde l

' Etat et desacteurs
publics ,

le 6 juilletdernierintérêtcliniquelimité
,

absence d

' unanimitésur la

façondeconstituerle
dossiermédicalousurla manièredontlesdonnéesvont

alimenter le système ,

actualisation et
mise à jourquasiment impossibleau

niveaunational
,

extrême lenteurdutravaildeconvergencedesnormes.. .
Jean

deKervasdoué
, professeur,

économiste a insistéenrevanche
,

lorsde l

' atelier
,

sur l

' intérêt d

' undossiermédicalinformatisé
(

DM1
)

danslesétablissements

hospitaliers et lesréseauxdesoins .
Unteldossier n'

existe à cejourquedans
10%%deshôpitauxmaisaveccertainesbellesréussiteslocales . Il s' agitd

' une

prioritéaujourd
' huimême si

lesquestions d

'

organisationrestentimportantes
dufaitde la multiplicationdesspécialistesmédicauxquidoiventpouvoir y

avoir
accès . Laquestionde la diffusiondesnormesestentouscasessentielle !

Plus d

' informationsur le DMPsur : esante.gouv.fr
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